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PROCES VERBAL N° 1 - SAISON 2024-2025 

  

 
 

 
 

 
 

 
 PROCES VERBAL N° 2 – SAISON 2024/2025 

Consultation par mail 
 

Réunion du : 11/07/2024 

Président : CORNEC Sébastien 

Présents : AUGEREAU Jean-Baptiste, BIALAS Hubertus, BOURNEL Jean-Luc, 

CHOUTEAU Jean-Jacques, DA COSTA Alcides, CHERRUAULT Jean-Paul, 

COIFFARD Albert, FOUCHER Philippe, GEINDREAU Emilie, GERNIGON 

Romain, HAMARD Jacques, LEROY Pierre, MERLET Xavier, ORAIN Derek, 

MARAUD Florent, PAUVERT Frédéric, PERROT Michel, SALMON Éric, 

SAULAIS Virginie. 

Excusés :  

  
 

1. Rétrogradation SO CHOLET 

 
Pour validation 

 

Le CODIR prend connaissance du PV du COMEX de la FFF qui positionne l’équipe 1 du SO CHOLET 

en R3. 

La Commission Régionale d’Organisation des Compétitions a positionné l’équipe 2 du SO CHOLET 

en D1. 

En conséquence, le CODIR 49 décide, sur proposition de la CDSR 49, de valider l’intégration de 

l’équipe 3 du SO CHOLET en D4 et celle de l’équipe 4 en D5. 

 

Cette décision est transmise à la CDSR pour suite à donner. 

 

 
Prochaines réunions :  
 Bureau : mardi 23 juillet (visio)  
 Comité de Direction : lundi 2 septembre  
 
 

 

 Le Président  La Secrétaire de séance 

M. CORNEC Sébastien Mme ROBERT Delphine 

 
 

District de Maine et Loire de Football 
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